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 Milieu Paysager et Patrimonial 

MILIEU PAYSAGER ET PATRIMONIAL 
Code de 

la mesure Intitulé de la mesure  Type de mesure Objectif(s) Description Coût Phase de mise en 
oeuvre Responsable/Suivi 

MPA1 Création d’un sentier 
thématique avec 
aménagements paysagers 

Accompagnement Sensibiliser les usagers du sentier sur les 
thèmes des énergies renouvelables, de 
l’éolien, des économies d’énergie, de la 
biodiversité, et du patrimoine paysager 
local ; permettre à travers les trois 
communes de créer un lien social sur le 
territoire 

Création d’un sentier de randonnée thématique d’une 
longueur d’environ 22 km faisant le tour du site 
d’implantation du parc éolien des Trois Sentiers et 
passant par les trois communes. Plusieurs 
aménagements sont prévus :  
- Aires d’accueil et de pique-nique ; 
- Panneaux d’information planimètres ; 
- Panneaux d’information cubes et bornes ;  
- Observatoire de la biodiversité ;  
- Hôtels à insectes 

90 000 € Durant le chantier 
et durant 
l’exploitation 

Maître d’ouvrage  

MPA2 Aménagement paysager des 
postes de livraison 

Accompagnement Assurer une meilleure intégration 
paysagère de postes de livraison 

Habillage d’un bardage bois en pin autoclave classe 4 
pose verticale des postes de livraison 

10 000 € Durant le chantier Maître d’ouvrage  

MPR1 Réduction de l’impact depuis 
l’habitat proche 

Réduction Réduire les impacts depuis les habitations 
proches avec la mise en place de 
plantations afin de réduire les vues en 
direction des éoliennes 

- Organisation d’une bourse aux arbres et aux 
arbustes permettant aux propriétaires des 
habitations les plus proches des éoliennes (moins 
de 1 km)  qui le souhaitent de se fournir en 
végétaux  

- Plantation de haies à l’ouest et au nord du parc en 
mesure de compensation du volet écologique 
contribuant à diminuer les impacts en visibilité 
depuis les habitations proches, notamment au 
niveau des hameaux de la tuilerie, de l’Herculée et 
de la Touche 

15 000 € Durant le chantier 
et durant 
l’exploitation 

Maître d’ouvrage 
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La mesure principale définie avec les membres du comité de pilotage consistera à créer un sentier de randonnée thématique d’une longueur d’environ 22 km faisant le tour du site d’implantation du parc éolien des Trois sentiers et 
passant par les trois communes (La Chapelle Saint-Laurent, Neuvy-Bouin et Clessé). L’objectif de ce sentier sera de sensibiliser ses usagers sur les thèmes des énergies renouvelables, de l’éolien, des économies d’énergie, de la biodiversité, 
et du patrimoine paysager local. Il permettra à travers les trois communes de créer un lien social sur le territoire. Plusieurs aménagements sont prévus dans le cadre de la mise en œuvre de ce sentier, à savoir :  

- des aires d’accueil et de pique-nique sur chacune des trois communes avec mise en place de vergers citoyens suivant la place disponible et création de places de stationnement pour accéder au sentier ; 

- des panneaux d’information planimètres sur chacune des trois aires présentant des informations sur le parc éolien et le plan du sentier ;  

- des panneaux d’information cubes et bornes d’informations sur les thèmes des énergies renouvelables, de l’éolien, des économies d’énergie, de la biodiversité, et du patrimoine paysager local ;  

- un observatoire de la biodiversité à Clessé, en bordure du bois de la Gare, l’objectif étant de pouvoir observer la biodiversité, riche sur ce secteur, et de faire le lien avec la conception du projet qui a conduit à la supression des 
deux éoliennes de Clessé ;  

- des hôtels à insectes, etc. 

Le sentier permettra de parcourir les paysages de la Gâtine de Parthenay et du Bocage Bressuirais. Il sera un vecteur de découverte des milieux naturels présents à proximité du parc des Trois Sentiers ainsi que de la biodiversité associée 
à ces milieux, tels que les étangs des Mothes et de l’olivette, ainsi que les bois des Mothes, des Boules, de la Gare et de Neuvy.  

Il permettra également la mise en valeur du patrimoine local tel que la Basilique Notre-Dame de Pitié, le Pas-de-la-Vierge, la Croix de Jérusalem, le Moulin des Mothes, le Moulin du Petit Fay, le site classé des Chaos granitiques de Gâtine 
Poitevine et la Roche Branlante de la Garrelière, l’église et la vierge à Clessé, le château de la Fortunière et le château des Mothes.  

    

L’aménagement paysager des postes de livraison consiste à habiller d’un bardage bois vertical les postes de livraison afin d’assurer une meilleure intégration paysagère des infrastructures.  

Enfin, la mesure de réduction de l’impact depuis les habitations proches consiste à 
organiser une bourse aux arbres et aux arbustes, permettant aux propriétaires des 
habitations les plus proches (moins de 1 km des éoliennes) de se fournir en végétaux 
afin de réduire les vues en direction des éoliennes du parc des Trois Sentiers. Il pourra 
s’agir de haies arborées, de bouquets d’arbres, de petits vergers, d’arbres de haut-jet, 
etc.  
 
 

Illustration de bardage bois 

Illustration de la mise en place de végétaux en fond de jardin 
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Conclusion  

 

Le projet du parc éolien des Trois Sentiers porté par la société Energie des Trois Sentiers se situe dans l’ouest du département des Deux-Sèvres, un territoire 
propice au développement éolien, dans la zone la plus ventée des Deux-Sèvres, comme en témoignent les parcs éoliens en exploitation à proximité. Ce projet 
s’inscrit pleinement dans les objectifs nationaux de développement de l’énergie éolienne définis dans le cadre de la programmation pluriannuelle de 
l’énergie. 
 
Réel projet de territoire porté par les communes de La Chapelle-Saint-Laurent, Clessé et Neuvy-Bouin depuis 2015, le projet éolien des Trois Sentiers est issu 
d’une longue concertation locale. Au-travers des différentes actions de communication autour du projet, les élus municipaux ont montré une réelle volonté 
mutuelle pour le développement des énergies renouvelables sur leur territoire. C’est avec la volonté d’intégrer au mieux le projet sans son environnement 
qu’un comité de pilotage a été mis en place regroupant des membres des trois communes et que la mesure d’accompagnement principale a été définie: un 
sentier de randonnée faisant une boucle d’une vingtaine de kilomètres passant par les trois communes du projet, parcourant le petit patrimoine local, le parc 
éolien inséré dans son environnement, découvrant la biodiversité locale, etc. Bien que les installations du parc éolien ne concernent que les communes de 
La Chapelle-Saint-Laurent et Neuvy-Bouin, les trois communes ont souhaité porter ce projet ensemble avec la commune de Clessé, le projet initial les 
concernant toutes les trois et la volonté de porter ce projet éolien étant mutuelle. C’est ainsi que le nom du projet des Trois Sentiers a été défini lors des 
réunions de comité de pilotage, faisant référence au projet éolien porté par les trois communes et au sentier parcourant les trois communes qui pourra être 
relié à chacun des trois bourgs. 
 
Compatible avec les différentes contraintes et servitudes identifiées sur la zone d’étude immédiate, le projet a fait l’objet d’une étude des enjeux potentiels 
issus d’inventaires terrains réalisés par des écologues, paysagistes, géographes et acousticiens. Si l’environnement physique ne présente pas de contrainte 
particulière à l’implantation d’éoliennes, plusieurs enjeux écologiques, paysagers et humains ont été identifiés. 
Le porteur de projet a tout au long du développement du projet éolien intégré les principes de la doctrine éviter, réduire et compenser. Afin d’aboutir au 
projet retenu, il s’est appuyé sur les diverses recommandations émises dans les expertises menées dans le cadre du projet. Le projet retenu tient compte de 
ces recommandations. Composé de quatre éoliennes disposées en deux groupes de deux éoliennes parallèles, il sera ainsi en accord avec l’environnement 
dans lequel il s’insère. 
 
L’étude d’impact du projet éolien des Trois Sentiers s’est attachée à rendre compte de l’ensemble des études réalisées par la société wpd onshore France 
pour concevoir le projet, analyser ses impacts et proposer des mesures adaptées à ces derniers afin de réduire l’impact résiduel potentiel du projet éolien.  
En premier lieu, la description du territoire à plusieurs échelles a couvert l’ensemble des domaines propres à influencer le projet. 
L’étude des impacts s’est ensuite basée sur la mise en œuvre de méthodes appropriées à plusieurs échelles. Chaque domaine de l’environnement a été traité, 
soit par des analyses quantifiables, soit sur la base de connaissances et d’expériences acquises. 
Les domaines de l’environnement et du paysage sont deux préoccupations essentielles du projet. Un paysagiste et des environnementalistes ayant une 
parfaite connaissance du territoire ont accompagné tout le processus de conception du projet dont ils assurent la recherche du moindre impact sur ces 
secteurs. 
Par ailleurs, le projet éolien des Trois Sentiers respecte la réglementation acoustique en vigueur.  
De plus, le territoire bénéficiera des retombées socio-économiques du projet, tant pendant la période des travaux que pour la durée d’exploitation du parc. 
Le faible impact du parc éolien et la mise en œuvre des mesures associées s’accompagnera de bénéfices environnementaux au niveau local, notamment à 
travers des mesures d’accompagnement proposées en faveur du paysage et de la biodiversité, mais aussi en faveur de l'amélioration du cadre de vie des 
riverains, en forte collaboration avec les acteurs locaux du territoire. 
 
Le projet éolien des Trois Sentiers, porté par la société Energie des Trois Sentiers et soutenu par les élus, répond à l’enjeu du développement des énergies 
renouvelables sur le territoire, dans le cadre d’impacts appréhendés et maîtrisés, en permettant la production de 48 000 000 kWh, soit la consommation 
électrique d’environ 17 770 foyers (hors chauffage et eau chaude). 

 


